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Pratique

Contacts :
   •  Chambre d’agriculture du Gers - Tél. 05.62.61.77.77.
   •  ddt-stp-chasse@gers.gouv.fr - Site national de la louveterie : www.louveterie.com

Code de l’environnement : Articles L. 427-1 à L. 427-9, R. 427-1 à R. 427-24 et R. 422-88

La crise sanitaire du CO-
VID-19 que nous traversons, 
ainsi que les mesures qui 
ont été prises par le gouver-
nement, doivent être stric-
tement respectées. Toute 
activité de chasse privée est 
donc interdite jusqu’à la le-
vée des mesures sanitaires.

Les agriculteurs procéde-
ront dans quelques jours aux 
premiers semis de maïs.

Pour faire face aux dégâts, 
toujours plus importants, des 
sangliers sur ces semis, et à 
l’impossibilité d’avoir pu les 
chasser jusqu’au 31 mars, la 
Chambre d’agriculture, 
en accord avec les Louve-
tiers, les représentants du 

CRPF et de FRANSYLVA 
Gers*, a demandé à Ma-
dame la Préfète de déclarer 
la limitation des dégâts de 
sangliers comme un enjeu 
économique majeur. Et de 
considérer que les actions 
de chasse et de régulation 
individuelle en cas de risque 
sanitaire ou de risques de 
dégâts aux cultures consti-
tuent une mission d’intérêt 
général dans le respect des 
gestes barrières (avec des 
justificatifs et autorisations 
nécessaires).

Ces autorisations indivi-
duelles qui nous l’espérons 
seront accordées, viendront 
en complément des mesures 
d’intervention spécifiques 

attribuées aux Louvetiers du 
département, comme le pré-
voit l’arrêté préfectoral du 
30 mars 2020.

Qui sont les Louvetiers : 

Les lieutenants de Louve-
terie nommés pour 5 ans par 
le Préfet, sont des collabora-
teurs bénévoles de l’admi-
nistration, qui exercent leurs 
fonctions dans l’intérêt gé-
néral et à leurs frais. Ils sont 
assermentés et agissent sur 
ordre du Préfet ou du Maire.

Ils ont qualité pour :
• Mettre en oeuvre les ac-

tions administratives or-
données par le Préfet parmi 
lesquelles la régulation et 

la destruction des animaux 
d’espèces susceptibles d’oc-
casionner des dégâts.

• Être les conseillers tech-
niques de l’administration 
sur les problèmes posés par 
la gestion de la faune sau-
vage.

• Être un conciliateur avec 
le monde agricole, les pro-
priétaires.

• Constater, dans les limites 
de leur circonscription, les 
infractions à la police de la 
Chasse.

Ils peuvent aussi à la de-
mande du Préfet ou des 
Maires :

- Conduire des missions 
ponctuelles spécifiques de 
destructions nécessaires me-
nées à des fins de sécurité 

publique ou sanitaire, déter-
minées par le Préfet

- Organiser et contrôler des 
battues municipales en cas 
de carence des propriétaires 
ou détenteurs du droit de 
chasse.

Aussi, n’hésitez pas à 
prendre contact avec eux 
dès que vous constatez les 
premiers dégâts sur vos 
parcelles ou si vous souhai-
tez ensemencer une par-
celle déjà impactée l’année 
dernière.

* CRPF : Centre Régional 
de la Propriété Forestière / 
FRANSYLVA Gers : Syndi-
cat des Propriétaires Fores-
tiers Sylviculteurs du Gers.

Sangliers, il y a urgence


